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Avant-propos 

Le présent document (EN 15361:2007) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 177 “Composants 
préfabriqués en béton cellulaire autoclavé armé ou en béton de granulats légers à structure ouverte”, dont le 
secrétariat est tenu par DIN. 

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique, 
soit par entérinement, au plus tard en octobre 2007, et toutes les normes nationales en contradiction devront 
être retirées au plus tard en octobre 2007. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants 
sont tenus de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse. 
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1 Domaine d'application 

Le présent document spécifie une méthode d’essai par arrachement permettant de vérifier l’applicabilité, dans 
le calcul de la capacité d’ancrage de barres d’ancrage transversales (voir A.10.3 du prEN 12602:2006) dans 
des éléments préfabriqués armés en béton cellulaire autoclavé (AAC), du diamètre extérieur déclaré,  φtot,g  
des barres transversales avec revêtement de protection contre la corrosion . 

2 Références normatives 

Les documents énumérés ci-après sont indispensables pour l'application du présent document. Pour les 
références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document auquel il est fait référence (y compris les éventuels amendements) s'applique. 

EN 678, Détermination de la masse volumique sèche du béton cellulaire autoclavé. 

EN 679, Détermination de la résistance à la compression du béton cellulaire autoclavé. 

3 Principe 

Les essais par arrachement sont réalisés sur des éprouvettes parallélépipédiques en AAC comprenant une 
barre longitudinale et une barre d’ancrage transversale soudée revêtue d'une protection contre la corrosion 
(voir 5.3, Type C). La contrainte d’appui exercée par la barre d’ancrage transversale est calculée en utilisant 
la valeur moyenne mesurée du diamètre extérieur φtot,m de la barre transversale, avec son revêtement de 
protection contre la corrosion. 

À titre comparatif, des essais par arrachement sont réalisés sur des éprouvettes par ailleurs similaires, dont la 
barre transversale soudée est sans revêtement de protection, mais est  recouverte d’une fine couche de 
revêtement permettant d’éliminer l’adhérence (voir 5.3 Type B). Dans ce cas, la contrainte d’appui exercée 
par la barre d’ancrage transversale est calculée en utilisant le diamètre de la barre transversale φt (sans 
protection). 

L’adhérence entre la barre longitudinale et le AAC est éliminée dans les deux cas en utilisant une méthode 
appropriée. 

NOTE La comparaison des contraintes d’appui ainsi déterminées montrera s’il est possible d’utiliser, dans le calcul 
de la capacité d’ancrage des barres d’ancrage transversales, le diamètre extérieur déclaré, φtot,g, de la barre transversale 
avec revêtement de protection contre la corrosion . 

4 Appareillage 

a) scie, permettant de prélever des éprouvettes en découpant des éléments armés en AAC sans générer, 
en excès, de la chaleur, des vibrations ou des à-coups ; 

b) machine d’essai ou dispositif de chargement permettant d’exercer la force de traction à la vitesse 
constante requise sans générer d'à-coups, et avec une précision de 2 % de la force 
d’arrachement ultime; 

c) plaque de base rigide en acier comportant, en son centre, un trou de 20 mm de diamètre permettant le 
passage de la barre longitudinale dépassant de l’éprouvette ; 

d) plaque intermédiaire disposée entre l’éprouvette et la plaque de base rigide en acier, constituée d’un 
panneau de fibres tendre (épaisseur comprise entre 10 mm et 20 mm, masse volumique comprise 
entre 250 kg/m3 et 300  kg/m3), et percée en son centre d’un trou de 20 mm de diamètre ; 
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e) dispositif permettant de mesurer le glissement entre la barre longitudinale et le AAC, avec une précision 
de 1/100 mm et permettant d’enregistrer la courbe charge-glissement ; 

f) pied à coulisse permettant de mesurer, avec une précision de 0,1 mm, le diamètre extérieur de la barre 
transversale recouverte du revêtement de protection contre la corrosion ; 

g) étuve ventilée, dont la température peut être maintenue à (105 ± 5) °C ; 

h) balance permettant de peser les éprouvettes avec une précision de 0,1 %. 

5 Éprouvettes 

5.1 Généralités 

Les éprouvettes à soumettre à l'essai sont obtenues par découpage à la scie, par exemple dans des éléments 
en AAC armés spécialement à cet effet, de telle sorte que la barre longitudinale soit située au centre d’une 
section d’AAC de 200 mm x 200 mm. Les barres transversales (de 60 mm de longueur, soudées à leur centre 
à la barre longitudinale) doivent être situées à une distance approximative de 200 mm de la face d’appui de 
l’éprouvette. 

5.2 Mesurage du diamètre extérieur moyen de la barre transversale avec son revêtement de 
protection contre la corrosion 

Le diamètre extérieur de la barre transversale avec son revêtement doit être mesuré avant que l’armature ne 
soit coulée dans l’élément en AAC. La mesure doit être effectuée au moyen d’un pied à coulisse en six points 
différents de la barre transversale revêtue, perpendiculairement à la barre longitudinale. La valeur moyenne 
φtot,m de ces mesures individuelles doit  être déterminée. 

5.3 Forme, dimensions et confection des éprouvettes 

Trois types d’éprouvettes en AAC, de dimensions 200 mm x 200 mm x 250 mm sont préparées : 

Type A. Trois éprouvettes comprenant une barre d’acier longitudinale de (7 ± 0,5) mm de diamètre, pour 
lesquelles l’adhérence entre l’acier et l'AAC est supprimée en utilisant la même méthode que pour les 
éprouvettes de Type C (voir Figure 2). Ces éprouvettes servent à vérifier que l’adhérence entre la barre 
longitudinale et l'AAC a été supprimée de manière adéquate. 

NOTE Les essais effectués sur les éprouvettes de Type A (c’est-à-dire vérification de l’élimination de l’adhérence) ne 
sont pas nécessaires si des essais précédents ont prouvé que la méthode utilisée pour l’élimination de l’adhérence est 
fiable. 

Type B. Trois éprouvettes comprenant une barre d’acier longitudinale de (7 ± 0,5) mm de diamètre, pour 
lesquelles l’adhérence entre l’acier et l'AAC est supprimée en utilisant la même méthode que pour les 
éprouvettes de Type C, et une barre transversale de (7 ± 0,5) mm de diamètre (longueur L = 60 mm) 
recouverte d’une fine couche de revêtement destinée à supprimer l’adhérence (voir Figure 3). 

Type C. Trois éprouvettes comprenant une barre d’acier longitudinale de (7 ± 0,5) mm de diamètre, pour 
lesquelles l’adhérence entre l’acier et l'AAC est supprimée en utilisant une méthode adéquate, et une barre 
transversale de (7 ± 0,5) mm de diamètre (longueur L = 60 mm) recouverte du revêtement à l’étude (voir 
Figure 4). 

De plus, 3 éprouvettes de référence doivent être préparées avec les mêmes dimensions et les mêmes 
armatures que les éprouvettes de Type C. Elles doivent être séchées jusqu'à masse constante à (105 ± 5) °C, 
et leur masse sèche après séchage en étuve md,ref doit être déterminée. 
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Pour chaque type, une éprouvette doit être préparée dans le tiers supérieur de l’élément, une dans la partie 
médiane, et une dans le tiers inférieur, dans la sens de la levée de la masse pendant la fabrication (voir 
Figure 1). 

NOTE La valeur de md,ref est nécessaire pour le calcul de la masse  humide requise des éprouvettes après 
conditionnement selon la NOTE 2 en 5.4. 

 

Légende 
1 Sens de la levée de la pâte pendant la fabrication  
2 Elément préfabriqué en AAC spécialement armé 
3 Eprouvettes avec barre longitudinale centrée φ (7 ± 0,5) mm 
4 Barre transversale soudée, φ (7 ± 0,5) mm, longueur L = 60 mm 
5 Eprouvettes Type A 
6 Eprouvettes Type B 
7 Eprouvettes Type C 
8 Eprouvettes de référence 

Figure 1 — Exemple de schéma de découpage 
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Dimensions en millimètres 

 

Légende 
F Force d’arrachement 
1 Mesurage du déplacement 
2 Suppression de l’adhérence 
3 Barre longitudinale centrée,  φ 7 mm  

Figure 2 — Éprouvette de Type A (sans barre transversale) et dispositif d’essai 
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Dimensions en millimètres 

 

Légende 
F Force d’arrachement 
1 Mesurage du déplacement 
2 Suppression de l’adhérence 
3 Barre transversale soudée, φ 7 mm, L = 60 mm et fine couche de revêtement destinée à éliminer l’adhérence 
4 Barre longitudinale centrée, φ 7 mm  

Figure 3 — Éprouvette de Type B et dispositif d’essai 
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 Dimensions en millimètres 

 

Légende 
F Force d’arrachement 
1 Mesurage du déplacement 
2 Adhérence supprimée 
3 Barre transversale, φ 7 mm, L = 60 mm, recouverte du revêtement de protection contre la corrosion à l’étude 
4 Barre longitudinale centrée, φ 7 mm  

Figure 4 — Éprouvette de Type C et dispositif d’essai 
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5.4 Conditionnement des éprouvettes 

Les éprouvettes doivent être conservées de manière à avoir une température de (20 ± 5) °C (voir NOTE 1) et 
un taux d'humidité de (6 ± 2) % - pourcentage massique - (voir NOTE 2) lorsqu’elles sont soumises à l’essai. 

Les éprouvettes doivent, si nécessaire, être séchées ou humidifiées jusqu’à ce que leur masse se trouve dans 
les limites calculées (voir NOTE 2). Elles doivent ensuite être conservées pendant une durée minimale de 3 
jours avant l’essai, dans des sacs en plastique ou accessoire fermé similaire, afin de parvenir à une 
distribution d'humidité suffisamment uniforme au sein de l'AAC. 

La taux d'humidité réel doit être vérifié en déterminant la masse des éprouvettes à l’état humide, 
immédiatement avant l’essai et après séchage à (105 ± 5) °C jusqu’à obtenir une masse constante. L’erreur 
dans la détermination de la masse ne doit pas dépasser 0,1 % de la masse de l’éprouvette. La masse de 
l’éprouvette est considérée constante si cette dernière n’a pas évolué de plus de 0,2 % après 24 h de 
séchage supplémentaire. 

Le taux d'humidité µ’m se calcule comme suit : 

µ’m = 100 (mh – md)/(md – m’s)  

où 

µ’m est le taux d'humidité, en pourcentage massique ; 

mh est la masse de l’éprouvette à l’état humide, en kg ; 

md est la masse de l’éprouvette séchée immédiatement après avoir été retirée de l’étuve, en kg ; 

m’s est la masse du ferraillage en acier contenu dans l’éprouvette, en kg. 

NOTE 1 D’autres températures peuvent être choisies dans certains cas. Ceci doit être indiqué dans le rapport d’essai. 

NOTE 2 Le mode opératoire suivant est recommandé afin de parvenir au taux d'humidité prescrit au sein de 
l’éprouvette. La masse humide exigée de l’éprouvette se calcule en utilisant l’équation ci dessous : 

mh,r = md,ref (1 +  µ’m/100) – (m“s · µ”m/100) 

où 

mh,r est la masse requise de l’éprouvette à l’état humide, en kilogrammes ; 

md,ref est la masse sèche de l’éprouvette de référence, ayant les mêmes dimensions et le même 
ferraillage, et prélevée sur le même élément, la masse sèche, exprimée en kilogrammes, étant 
déterminée conformément au dernier paragraphe de 5.2 ; 

m“s est la masse du ferraillage, déterminée par pesée ou par calcul à partir des dimensions des 
barres d’armature et de la masse volumique de l’acier (7 850 kg/m3), en kg ; 

µ’m est le taux d'humidité prescrit, (6 ± 2) %, en pourcentage massique. 

6 Mode opératoire 

6.1 Essai d'arrachement 

Un dispositif d’essai est suggéré sur les Figures 2, 3 et 4. 
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L’éprouvette est posée sur la plaque de base en acier de manière à faire passer la barre longitudinale en bas 
de l’éprouvette dans le trou de la plaque. La force de traction doit être appliquée sur la barre longitudinale. 

Le déplacement doit être mesuré de manière continue au cours de l’application de la charge, à partir de la 
barre longitudinale dépassant en haut de l’éprouvette. 

La charge doit être appliquée à une vitesse uniforme, sans que le déplacement ne dépasse 0,5 mm/min. La 
charge doit être augmentée jusqu’à ce que le déplacement atteigne, au minimum, 5 mm. 

La courbe charge-déplacement doit être enregistrée. 

6.2 Détermination de la masse volumique sèche et de la résistance à la compression de 
l'AAC 

La masse volumique sèche et la résistance à la compression de l'AAC doivent être déterminées sur les 
éprouvettes soumises à l'essai (Types B et C), conformément aux EN 678 et EN 679, en utilisant des cubes 
de petites dimensions. 

7 Évaluation des résultats d’essai 

7.1 Élimination de l’adhérence entre la barre d’acier longitudinale et l'AAC 

Les courbes charge-déplacement des éprouvettes de Type A doivent être comparées avec les courbes 
correspondantes des éprouvettes de Types B et C. L’adhérence est éliminée de manière adéquate si la force 
exercée dans les courbes charge-déplacement des éprouvettes de type A est beaucoup plus faible. 

7.2 Calcul de la contrainte d’appui de la barre transversale 

La force exercée pour un déplacement de 1 mm est enregistrée pour chaque éprouvette, à partir des courbes 
charge-déplacement des éprouvettes de Types B et C. Les valeurs moyennes des forces F1m,B et F1m,C sont 
calculées respectivement pour les éprouvettes de Type B et de Type C. 

La contrainte d’appui fcb,B de la barre transversale des éprouvettes de Type B est calculée comme suit : 

fcb,B = F1m,B/(φt · L) 

La contrainte d’appui fcb,c de la barre transversale avec revêtement de protection des éprouvettes de Type C 
est calculée comme suit : 

fcb,C = F1m,C/(φtot,m · L) 

L’influence du revêtement de protection contre la corrosion sur la capacité d’ancrage de la barre d’ancrage 
transversale, exprimée sous la forme d’une contrainte d’appui de la barre transversale fcb,C-B est calculée 
comme suit : 

fcb,C-B = (F1m,C - F1m,B)/(φt · L) 
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où 

F1m,B est la valeur moyenne de la force correspondant à un déplacement de 1 mm pour les 
éprouvettes de Type B ; 

F1m,C est la valeur moyenne de la force correspondant à un déplacement de 1 mm pour les 
éprouvettes de Type C ; 

φt est le diamètre de la barre transversale sans revêtement ; 

φtot,m est la moyenne mesurée du diamètre extérieur de la barre transversale avec revêtement ; 

L est la longueur de la barre transversale. 

NOTE Dans certains cas particuliers, un déplacement différent de 1 mm sur la courbe charge-déplacement peut être 
choisi. Ceci doit être indiqué dans le rapport d’essai. 

8 Rapport d’essai 

Le rapport d’essai doit comporter les informations suivantes : 

a) identification du produit ; 

b) date de fabrication ou autre code ; 

c) lieu et date de l’essai, laboratoire d’essai et nom du responsable de l’essai ; 

d) numéro et date de publication de la présente Norme européenne, c’est-à-dire EN 15361:2007 ; 

e) masse volumique sèche et résistance à la compression des éprouvettes de Type B et C ; 

f) type de protection contre la corrosion à l’étude et type de revêtement fin non adhérant ; 

g) diamètre de la barre longitudinale et de la barre transversale ; 

h) diamètres extérieurs, mesurés individuellement, de la barre transversale recouverte du revêtement de 
protection contre la corrosion et diamètre extérieur moyen de cette barre avec son revêtement φtot,m ; 

i) diamètre extérieur déclaré de la barre transversale recouverte du revêtement de protection contre la 
corrosion φtot,g ; 

j) courbes charge-déplacement des éprouvettes individuelles de Type A ; 

k) déclaration stipulant que l’adhérence entre la barre longitudinale et l'AAC a été supprimée de manière 
adéquate ; 

l) courbes charge-déplacement des éprouvettes individuelles de Type B et C ; 

m) valeur moyenne de la force exercée pour un déplacement de 1 mm pour les éprouvettes de Type B, 
F1m,B ; 

n) valeur moyenne de la force exercée pour un déplacement de 1 mm pour les éprouvettes de Type C, 
F1m,C  ; 

o) valeur de la contrainte d’appui de la barre transversale pour les éprouvettes de Type B, fcb,B ; 
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p) valeur de la contrainte d’appui de la barre transversale avec revêtement pour les éprouvettes de Type C, 
fcb,C ; 

q) influence de la protection contre la corrosion sur la capacité d’ancrage de la barre d’ancrage transversale, 
exprimée comme la contrainte d’appui  de la barre transversale, fcb,C-B. 
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